
Notice d’inscription au  

Centre Ressources Educ Nature 

 

 

 

 
 

 

Voici la marche à suivre pour effectuer une demande d’accompagnement du CREN sur 

Adage :  

 

Etape 1 : Accéder à l’application Adage 

1. Se connecter à « Arena ». 

 

2. S’authentifier grâce à son UID (identifiant de messagerie) et son mot de passe 

(mot de passe de messagerie) : 

 

 

3. Cliquer sur « Adage-Application Dédiée à la Généralisation de l’EAC ». 

 

 

 

 

 

 

 



Etape 2 : Accéder au dispositif du Centre Ressources Educ Nature 

 

1. Dans la partie « Appels à projet en cours » : Cliquer sur « Je 

participe » dans la rubrique « Accès centre de ressources Educ Nature ». 

 

 

Etape 3 : Renseigner sa demande 
 

1. La partie « Le projet » :  
 

- Dans la rubrique « Déclinaison » : Choisir parmi les deux possibilités suivantes : 

Accompagnement au CREN à la demi-journée (1 animation) ou  

Accompagnement au CREN à la journée (2 animations).  
 

 
 

- Dans la rubrique « Titre du projet » : Indiquer « Projet sciences et EDD 

accompagné par le CREN ». 

 
  

- Dans la rubrique « Description » : Indiquer obligatoirement le titre des 

thématiques choisies parmi celles proposées dans les documents 

d’accompagnement ci-dessous.  

Si vous venez uniquement avec votre classe à la journée, il faudra choisir 2 

thématiques.  

Si vous avez opté pour une prise en charge à la demi-journée, votre choix se limitera 

à une seule thématique. Cette dernière formule est intéressante pour les enseignants 

qui souhaitent venir à 2 classes sur le domaine de Restinclières afin d’optimiser le 

transport. Il faudra donc prévoir une demi-journée en autonomie. 

 



- Dans la rubrique « Domaines artistiques et culturels » : Sélectionner « 

Développement durable ».  

 
 

- Dans la rubrique « Partenaires » : Indiquer « Centre Ressources Educ Nature ». 

 

 

- Ne pas renseigner les 3 rubriques « Autres partenaires, Articulation avec un 

projet 2nd degré et Etablissements 1er degré associés ».  

 

 

- Enregistrer obligatoirement votre saisie afin de pouvoir accéder à la suite du 

questionnaire. 

 

 

 

 

 

2. La partie « Les participants » :  
 

- Cliquer sur « Compléter ». 

 
 

- Renseigner le nom du professeur coordonnateur du projet c’est-à-dire celui qui 

rédige la demande et le nom du conseiller pédagogique sciences si vous le 

connaissez (facultatif).   



 

 
 

 

- Cliquer sur « Créer une classe ». 

 
 

- Compléter les informations concernant la classe qui souhaite 

s’inscrire (Niveau(x), effectifs, enseignants responsables). 

 

- Si plusieurs classes de l’école souhaitent participer au même projet (thématiques 

identiques), cliquer sur « Ajouter » et compléter à nouveau.  

Attention, en cas de projet différent (thématiques distinctes), l’enseignant de l’autre 

classe devra obligatoirement remplir une nouvelle demande sur Adage de son côté.  

 

- « Enregistrer » votre demande. 

 
 



- Ne pas compléter les rubriques « Intervenants » et « Formation des 

enseignants ».  
 

 
 

- Enregistrer obligatoirement votre saisie afin de pouvoir accéder à la suite du 

questionnaire. 
 

 
 

 

 

3. La partie « Informations complémentaires » :  
 

- Cliquer sur « Compléter ». 

 

- Si vous le souhaitez, vous pouvez nous indiquer des éléments qui vous semblent 

importants.  

Par exemple, si votre demande d’accompagnement du CREN s’intègre dans un projet 

de classe plus global…  

 
 

- Préciser les « périodes souhaitées » pour votre visite par ordre de préférence. 

 



 

- Indiquer les coordonnées (nom, prénom, mail académique et numéro de 

téléphone) de l’enseignant ou des enseignants qui souhaite(nt) venir au CREN. 
 

 
 
 

- Pour finaliser votre demande, cocher « Je certifie avoir pris connaissance des 

documents d’accompagnement » et « Enregistrer ». 

Votre demande d’inscription est alors finalisée. 

 
 

 

 

La sélection des demandes 

 

Le Centre Ressources Educ Nature ne peut malheureusement pas répondre 
favorablement à toutes les demandes. 
 

Le choix des classes retenues s’établit à partir de plusieurs critères bien définis : 
- Privilégier les projets pertinents en lien avec les programmes scolaires. 
- Favoriser les classes de cycle 3, puis de cycle 2 et enfin de cycle 1. 
- Prioriser les enseignants n’ayant pas fréquenté la structure les années 

précédentes. 
- Assurer une représentation équitable des écoles, des communes et des 

circonscriptions.  
 

 
Pour les demandes sélectionnées, le responsable du CREN proposera un entretien 
présentiel (de préférence le mercredi) ou téléphonique pour finaliser le projet et 
programmer la visite afin que vous puissiez réserver le transport en conséquence. 
 
Pour les demandes non-validées, chaque enseignant recevra un mail courant septembre. 
 

 


